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 résumé   

A l'occasion des négociations de l'accord senior, "France Télécom a acté le principe d'une adaptation des 
grilles indiciaires afférentes aux grades de classification et de reclassement rattachés à un niveau 
équivalent à la catégorie B de la fonction publique, sous réserve des textes réglementaires concernés." 
Ces textes ont été publiés le 30 novembre 2011  et cette réforme indiciaire est mise en oeuvre au 1er 
décembre 2011. 
Ce document récapitule l'ensemble des éléments nécessaires à la mise en oeuvre de la réforme indiciaire 
ainsi que les informations nécessaires à la mise en oeuvre des promotions pour les grades de 
reclassement concernés. 
Il récapitule également toutes les informations concernant les grades de reclassement afin de pouvoir 
disposer d'une documentation unique sur ce domaine. 
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NOTE GRH n° 2011.010 du 30/11/2011  

La réforme indiciaire du 01/12/2011 modifie : 

 certaines échelles indiciaires 

  certaines conditions de candidature pour les promotions 

 certains tableaux de correspondance de promotion 

La réforme indiciaire ne modifie pas les grades. 

Les nouvelles situations administratives, résultant de la mise en œuvre de la réforme indiciaire, se 
calculent en application de tableaux de correspondance, appelés tableaux de réforme. 
 

 

 

L’annexe 1 repertorie l’ensemble des grades de reclassement : sigles et intitulés et précise les grades 
éteints. 

Les  annexes 2 et 3 rappellent les grades qui ont été fusionnés  (en 1991 et 1992) en précisant les 
grades éteints. 

L’annexe 4 énonce les conditions  statutaires de candidature pour l’accès aux grades de reclassement 
impactés ou pas par la réforme indiciaire. 

L’annexe 5 précise : 

 La répartition des grades de reclassement par catégorie  

 Le numéro des tableaux de correspondance de promotion pour l’accès  à  un grade à 
l’intérieur d’une catégorie 

L’annexe 5 bis est constituée par l’ensemble des tableaux de correspondance pour les promotions d’un 
grade de reclassement vers un autre grade de reclassement avec leur date d’effet. 

L’annexe 6 reprend pour les fonctionnaires titulaires d’un grade de reclassement les principales 
possibilités de promotion dans un grade de reclassement ou dans un grade de classification pour un 
niveau de classification donné. 

Les fonctionnaires reclassés ont le choix ,dans la mesure du possible, d’obtenir leur promotion dans un 
grade de reclassement ou dans un grade de classification. 

La fiche de choix est établie par le CSRH. 

Les annexes 7, 8 et 9 décrivent la manière de consolider les avantages monétaires « accord social de 
90 » et « accord social de 97. 

Les annexes 10, 11 et 12 constituent des aides à la rédaction des décisions de promotion. 

L’annexe 13 repertorie l’ensemble des échelles de reclassement en vigueur avec leur date d’application. 
Pour les échelles indiciaires impactées par la réforme indiciaire figure également l’échelle en vigueur avant 
la mise en œuvre de la réforme avec sa date d’effet. 

Figurent également pour les grades de maîtrise les échelles applicables au 01/01/2012. 

L’annexe 14 est constituée par l’ensemble des tableaux de correspondance (ou tableaux de réforme) 
permettant l’application de la réforme indiciaire. 

Impact de la mise en œuvre de la réforme sur l’avantage monétaire « accord social de 90 » 

L’annexe 15 est constituée par l’ensemble des tableaux de correspondance (ou tableaux de réforme) 
applicables aux grades de maîtrise au 01/01/2012 

L’annexe 16 donne des exemples concrets d’application de la réforme 
 
L’annexe 17 liste les décrets qui modifient les statuts particuliers des corps de reclassement en vue de la 
mise en œuvre de la réforme indiciaire 
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annexe 1 

sigles et intitulés des grades de reclassement à France Télécom 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                                                                     Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
sigles intitulé du grade sigles intitulé du grade 

AAPSG Agent d'administration principal Service Général CTAU Contrôleur Service Automobile 

AAPSL Agent d'administration principal Service des Lignes CTDIV Contrôleur divisionnaire 

AEXSG Agent d'exploitation Service Général CTINT Chef technicien 

AEXSL Agent d'exploitation Service des Lignes CTXA (*) Conducteur de travaux Service automobile 

AGSER Agent de service CTXA2  Chef de travaux Service automobile 2e classe 

ASADG Assistant administratif Service général D Directeur départemental  

ASADL Assistant administratif Service des Lignes DA Directeur départemental adjoint 

ASS (*) Assistant(e) de service social DES Dessinateur 

ASSCH (*) Assistant(e) de service social chef DESCG  Dessinateur Chef de groupe 

AST2 Agent de service technique 2e classe DESPR Dessinateur projeteur 

AT1 (*) Agent Technique 1ère classe DPCIO  Dessinateur Projeteur Chef de section 

ATIN Aide technicien DR Directeur régional 

CAT Chef d'atelier IN Inspecteur 

CC1 (*) Chef d'établissement de 1ère classe INC  Inspecteur central 

CCCE (*) Chef d'établissement de classe exceptionnelle INFI Infirmier 

CDES Chef dessinateur INFIC Infirmier(e)en chef 

CDIS Chef de district Service des Lignes INFIP Infirmier(e) principal  

CDIV (*) Chef de division INP Inspecteur principal 

CDTXL Conducteur de travaux des Lignes MAD Maître Dépanneur 

CION  Contrôleur Chef de section MECD  Mécanicien Dépanneur 

CMAI Contremaître OET Ouvrier d'État 

CSEC Chef de secteur REVI Réviseur 

CSU Chef surveillant TINT Technicien 

CT Contrôleur TSINT  Technicien supérieur 

(*) grades éteints (grades sur lesquels il n’y a plus personne) 



annexe 2 

fusion des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                                                                   Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

(effective au 01.07.1992) 
 
 
 

grades initiaux appellation des grades fusionnés 

AEXSG et AAPSG* AEXSG 

AT1 et AEXSL et AAPSL* AEXSL 

ADASE et AGA2  ASAD 

ATIN1  et ATIN2 ATIN 

OET3    et    OET4    et    MAOET    et    CMAI CMAI 

CT  et CION* CT 

CTAU  et CTXA2* CTAU 

DES  et DESCG* DES 

DESPR et DPCIO* DESPR 

IN  et INC* IN (au 01.01.1991) 

INFI  et INFIP* INFI 

MECD  et MAD* MECD 

TINT  et TSINT* TINT 
 
 
La fusion des grades est une opération qui a supprimé certains grades en positionnant les fonctionnaires concernés sur d’autres grades. 

(*) Les intéressés ont conservé, à titre personnel, l’appellation du grade d’avancement lorsqu‘ils avaient obtenu ce grade avant la fusion des 
grades (exemple : CION, TSINT, …). 

Les grades en caractères gras orange n’existent plus : les personnes qui réintègrent après une longue période de disponibilité alors qu’elles 
étaient titulaires d’un de ces grades-là sont positionnées sur le grade fusionné. 

Remarque : la fusion de grade n’est pas considérée comme une promotion au regard de l’accord social de 1997. 
 



annexe 3 

grades fusionnés toujours valides 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                        Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 
 

anciens grades nouveau grade 

Inspecteur (IN) 
Inspecteur (INC) (*) 

Inspecteur (IN) 

Contrôleur (CT) 
Contrôleur (CION) (*) 

Contrôleur (CT) 

Contrôleur du service automobile (CTAU) 
Chef de travaux de 2ème classe (CTXA2) (*) 

Contrôleur du service automobile (CTAU) 

Dessinateur projeteur (DESPR) 
Dessinateur projeteur chef de section  (DPCIO) (*) 

Dessinateur projeteur (DESPR) 

Infirmier(ère) (INFI) 
Infirmier(ère) principal(e) (INFIP) (*) 

Infirmier(ère) (INFI) 

Technicien (TINT) 
Technicien supérieur (TSINT) (*) 

Technicien (TINT) 

Agent d’exploitation du service des lignes (AEXSL) 
Agent d’administration principal du service des 
lignes (AAPSL) (*) 

Agent d’exploitation du service des lignes (AEXSL) 

Agent d'exploitation du service général (AEXSG) 
Agent d’administration principal du service général 
(AAPSG) (*) 

Agent d'exploitation du service général (AEXSG) 

 
(*) Les intéressés ont pu conserver, à titre personnel, l’appellation de ce grade 
 
 



Date d’application : 01/12/2011                                        annexe 4 

conditions de candidature aux promotions vers des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP     Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 

grade de 
promotion 

mode 
d’accès 

conditions de  
candidature 

CSEC Jury CDTXL ayant au moins 6 mois d’ancienneté au 4è échelon de leur grade  

CDES TAG DESPR et DPCIO ayant atteint le 10è échelon de leur grade 

CDIS TAG CSEC ayant atteint au moins le 3è échelon de leur grade 

CDTXL Jury AEXSL AAPSL et CMAI justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade 

CMAI Jury OET AST2 AGSER CSU 

CT Jury AEXSG AAPSG CMAI ASAD AGSER CSU OET AST2 justifiant d’au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade 

CTAU Jury MECD MAD justifiant d’au moins de 4 ans et 6 mois de services effectifs dans leur grade 

CTDIV Jury CT CION CTAU et CTXA2 ayant atteint le 7è échelon de leur grade 

CTINT Jury TINT TSINT justifiant au moins un an d’ancienneté dans le 5ème échelon de leur grade 

DESPR Jury DES DESCG justifiant d’au moins de  2 ans de services effectifs dans leur grade 

IN Jury CT CION AEXSG AAPSG ASAD TINT TSINT ATIN CSEC CDTXL AEXSL AAPSL CTAU CTXA2 MECD MAD  
DESPR DPCIO DES DESCG CMAI INFI INFIP justifiant de 4 ans de services effectifs dans leur grade 

CTDIV CTINT CDIS CDES INFIC justifiant de 3 ans de services effectifs dans leur grade 

INFIC Jury INFI INFIP justifiant d’au moins 1 an d’ancienneté au 7è échelon de leur grade 

INP Jury IN INC, REVI justifiant de 4 ans de services effectifs dans leur grade 

TINT Jury ATIN CMAI justifiant de  4 ans de services dans leur grade 

 



annexe 5 

répartion des grades  de reclassement par catégorie  
et N° des tableaux de correspondance de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

 
 

 

CATEGORIES GRADES 

 
Cadres supérieurs 
 
 
 
 
Cadres 
 
 
 
Agents de maîtrise 
 
 
 
 
 
Collaborateurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agents professionnels qualifiés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agents professionnels 
 

 
Directeur régional (DR) 
Directeur départemental (D) 
Directeur départemental adjoint (DA) 
Inspecteur principal (INP) 
 
Inspecteur (IN) 
Inspecteur (INC) 
Réviseur (REVI) 
 
Chef dessinateur (CDES) 
Chef de district (CDIS) 
Chef technicien (CTINT) 
Controleur divisionnaire (CTDIV) 
Infirmier(ère) en chef (INFIC) 
 
Chef de secteur (CSEC) 
Conducteur de travaux du service des lignes (CDTXL) 
Contrôleur (CT) 
Contrôleur (CION) 
Contrôleur du service automobile (CTAU) 
Chef de travaux de 2ème classe (CTXA2) 
Dessinateur projeteur (DESPR) 
Dessinateur projeteur chef de section  (DPCIO) 
Infirmier(ère) (INFI) 
Infirmier(ère) principal(e) (INFIP) 
Technicien (TINT) 
Technicien supérieur (TSINT) 
 
Agent d’exploitation du service des lignes (AEXSL) 
Agent d’administration principal du service des lignes (AAPSL) 
Agent d'exploitation du service général (AEXSG) 
Agent d’administration principal du service général (AAPSG) 
Aide technicien (ATIN) 
Contremaître (CMAI) 
Assistant administratif (ASAD) 
Contremaître (CMAI) 
Mécanicien dépanneur (MECD) 
Dessinateur (DES) 
 
Agent de service (AGSER) 
Agent des services techniques de 2è classe (AST2) 
Chef surveillant (CSU) 
Ouvrier d'état (OET) 
 

 



annexe 5 

répartion des grades  de reclassement par catégorie  
et N° des tableaux de correspondance de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

 
 
 
 

I - changement de grade au sein de la catégorie cadres et cadres supérieurs 
 
 

NOUVEAU GRADE ANCIEN GRADE TABLEAU N° 

 
Inspecteur principal (INP) (*) 
 
 
Directeur départemental adjoint (DA) 
 
Directeur départemental (D) 
 
Directeur régional (DR) 
 
 

 
Inspecteur (IN) 
Réviseur (REVI) 
 
Inspecteur principal (INP) 
 
Directeur départemental adjoint (DA) 
 
Directeur départemental (DD) 
 
 
 

Tableau 1 
 
 

Tableau 2 
 
 

Tableau 3 
 

Tableau 4 
 

 
 
(1) Lorsque dans le tableau de correspondance le nouveau grade est suivi d'un astérisque (*), il y a 
lieu d'effectuer le report du service militaire obligatoire 
 

 



annexe 5 

répartion des grades  de reclassement par catégorie  
et N° des tableaux de correspondance de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

 
 
 
 

II – accès à un grade de la catégorie cadres (1) 
 
 

NOUVEAU GRADE ANCIEN GRADE TABLEAU N° 

 
Inspecteur (IN) (*) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Agent d'exploitation du service général (AEXSG) 
 
Agent d'exploitation du service des lignes (AEXSL) 
 
Aide technicien (ATIN) 
 
Assistant administratif (ASAD) 
 
Chef dessinateur (CDES) 
 
Chef de district (CDIS) 
 
Chef de secteur (CSEC) 
 
Chef technicien (CTINT) 
 
Conducteur de travaux du service des lignes (CDTXL) 
 
Contremaître (CMAI) 
 
Contrôleur (CT) 
 
Contrôleur divisionnaire (CTDIV) 
 
Contrôleur du service automobile (CTAU) 
 
Dessinateur (DES) 
 
Dessinateur projeteur (DESPR) 
 
Infirmier(e) (INFI) 
 
Mécanicien dépanneur (MECD) 
 
Technicien (TINT) 
 

 
Tableau 5 

 
Tableau 6 

 
Tableau 7 

 
Tableau 6 

 
Tableau 8 

 
Tableau 9 

 
Tableau 10 

 
Tableau 11 

 
Tableau 12 

 
Tableau 6 

 
Tableau 12 

 
Tableau 13 

 
Tableau 12  

 
Tableau 6 

 
Tableau 12 

 
Tableau 12 

 
Tableau 6 

 
Tableau 14 

 
 

 
(1) Lorsque dans le tableau de correspondance le nouveau grade est suivi d'un astérisque (*), il y a 
lieu d'effectuer le report du service militaire obligatoire 
 



annexe 5 

répartion des grades  de reclassement par catégorie  
et N° des tableaux de correspondance de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

 
 
 
 

III – accès à un grade de la catégorie agents de maîtrise 
 
 

NOUVEAU GRADE ANCIEN GRADE TABLEAU N° 

 
 
Chef dessinateur (CDES) 
 
Chef de district (CDIS) 
 
Chef technicien (CTINT) 
 
Controleur divisionnaire (CTDIV) (*) 
 
 
Infirmier(ère) en chef (INFIC) 
 

 
 
Dessinateur projeteur (DESPR) 
 
Chef de secteur (CSEC) 
 
Technicien (TINT) 
 
Contrôleur (CT) 
Contrôleur du service automobile (CTAU) 
 
Infirmier (ère) (INFI) 
 

 
  

Tableau 15  
  

Tableau 16 
 

Tableau 17 
 

Tableau 18 
 
 

Tableau 19 
 

 
(1) Lorsque dans le tableau de correspondance le nouveau grade est suivi d'un astérisque (*), il y a 
lieu d'effectuer le report du service militaire obligatoire 
 



annexe 5 

répartion des grades  de reclassement par catégorie  
et N° des tableaux de correspondance de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

 
 
 
 

IV - accès à un grade de la catégorie collaborateur (1) 
 
 

NOUVEAU GRADE  ANCIEN GRADE TABLEAU N° 

 
Chef de secteur (CSEC) (*) 
 
 
Conducteur de travaux du 
service des lignes (CDTXL) (*) 
 
 
Contrôleur (CT) (*) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contrôleur du service 
automobile (CTAU) (*) 
 
Dessinateur projeteur 
(DESPR) (*) 
 
Technicien (TINT) (*) 

 
Conducteur de travaux du service des lignes 
(CDTXL) 
 
Agent d’exploitation du service des lignes (AEXSL) 
Contremaître (CMAI) 
 
 
Agent d'exploitation du service général (AEXSG) 
 
Agent de service (AGSER) 
 
Agent des services techniques de 2è classe 
(AST2) 
 
Assistant administratif (ASAD) 
 
Chef surveillant (CSU) 
 
Contremaître (CMAI) 
 
Ouvrier d'état (OET) 
 
 
Mécanicien dépanneur (MECD) 
 
  
Dessinateur (DES) 
 
 
Aide technicien (ATIN) 
 
Contremaître (CMAI) 
 

  
Tableau 20 

 
 

Tableau 21 
 
 
 

Tableau 22  
 

Tableau 23 
 

Tableau 23 
 

Tableau 24 
 

Tableau 23 
 

Tableau 24 
 

Tableau 23 
 
 

Tableau 25 
 
 

Tableau 26 
 
 

Tableau 27 
 

Tableau 28 
 

(1) Lorsque dans le tableau de correspondance le nouveau grade est suivi d'un astérisque (*), il y a 
lieu d'effectuer le report du service militaire obligatoire 
 



annexe 5 

répartion des grades  de reclassement par catégorie  
et N° des tableaux de correspondance de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

 
 
 
 

V - accès à un grade de la catégorie agnet professionnel qualifié 
 
 

NOUVEAU GRADE  ANCIEN GRADE TABLEAU N° 

 
Agent d'exploitation du service 
des lignes (AEXSL) (*) 
 
 
 
 
Assistant administratif (ASAD) 
(*) 
 
 
 
Contremaître (CMAI) (*) 
 

 
 
 

 
Agent de service (AGSER) 
Agent des services techniques de 2e classe 
(AST2) 
Chef surveillant (CSU) 
Ouvrier d'état 
 
 
Agent de service (AGSER) 
Agent des services techniques de 2e classe 
(AST2) 
Chef surveillant (CSU) 
Ouvrier d'état (OET) 
 
Agent de service (AGSER) 
Agent des services techniques de 2e classe 
(AST2) 
Chef surveillant (CSU) 
Ouvrier d'état (OET) 
 

  
Tableau 29 
Tableau 29 
Tableau 29 
Tableau 29 

 
 

Tableau 29 
Tableau 29 
Tableau 29 
Tableau 29 

 
Tableau 29 
Tableau 29 
Tableau 29 
Tableau 29 

 
 
(1) Lorsque dans le tableau de correspondance le nouveau grade est suivi d'un astérisque (*), il y a 
lieu d'effectuer le report du service militaire obligatoire 
 































































date d’application : 01/12/2011                                            annexe 6 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP    Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

tableau de promotion pour les AFO titulaires d'un grade de reclassement 
niveau de fonction 

ouvert à la promotion grade d’origine du candidat grade de promotion en classification grade de promotion en 
reclassement 

I - 3 AGSER CSU OET AST2 I - 2  puis  I - 3 CMAI 
II - 1 ATIN II - 1   TINT 
II - 1 AEXSG / AAPSG  II - 1 CT 
II - 1 AEXSL / AAPSL  II - 1 CDTXL 
II - 1 ASAD II - 1 CT 
II - 1 CMAI II - 1 CDTXL ou CT 
II - 1 DES / DESCG II - 1 DESPR 
II - 1 MECD / MAD II - 1 CTAU 
II - 2 AEXSG / AAPSG  II - 1  puis  II - 2 CT 
II - 2 AEXSL / AAPSL  II - 1  puis  II - 2 CDTXL  
II - 2 ASAD II - 1  puis  II - 2 CT 
II - 2 ATIN II - 1  puis  II - 2 TINT 
II - 2 CMAI II - 1  puis  II - 2 CDTXL  ou CT 
II - 2 DES II - 1  puis  II - 2 DESPR 
II - 2 MECD / MAD II - 1  puis  II - 2 CTAU 
II - 3 CDTXL II - 3 CSEC  puis CDIS (TAG) 
II - 3 CSEC II - 3 CDIS (TAG) 
II - 3 CT / CION II - 3  CTDIV  
II - 3 CTAU / CTXA2 II - 3 CTDIV 
II - 3 DESPR / DPCIO II - 3 CDES (TAG) 
II - 3 TINT / TSINT  II - 3 CTINT 
III - 2 CDTXL III - 2 IN 
III - 2 CSEC III - 2 IN 
III - 2 CT / CION  III - 2 IN 
III - 2 CTAU / CTXA2 III - 2 IN 
III - 2 CTDIV III - 2 IN 
III - 2 CTINT III - 2 IN 
III - 2 TINT / TSINT  III - 2 IN 
IV - 1 IN / INC REVI IV - 1 INP 
IV - 2 INP IV - 2 DA (TAG) 



date d’application : 01/12/2011   annexe 7 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP    Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 
 

 
tableau de consolidation pour les fonctionnaires non-cadres titulaires d'un grade de reclassement 

qui bénéficient de l'AVMON 97 uniquement ou des 2 AVMON (90 et 97) (1) 
 

grade d’origine consolidation classification (2) consolidation reclassement  Si consolidation impossible 
autre possibilité(3) 

AGSER I - 2 ( puis I - 3 si non consolidé ) CMAI   
OET I - 2 (puis I - 3 si non consolidé ) CMAI   
CSU I - 2 ( puis I - 3 si non consolidé ) CMAI  
AST2 I - 2 (puis I - 3 si non consolidé ) CMAI  

DES / DESCG I - 3 (puis II - 1 si non consolidé ) DESPR   
MECD / MAD I - 3 (puis II - 1 si non consolidé ) CTAU   

AEXSL / AAPSL  I - 3 (puis II - 1 si non consolidé ) CDTXL  
ASAD I - 3 (puis II - 1 si non consolidé ) CT  
CMAI I - 3 (puis II - 1 si non consolidé ) CT TINT  

AEXSG / AAPSG  (*) II - 1 (puis II - 2 si non consolidé ) CT   
ATIN  (*) II - 1 (puis II - 2 si non consolidé ) TINT   
CDTXL  II - 3 CSEC (puis CDIS si nécessaire,TAG)  
CSEC II - 3 CDIS (TAG)   

CTAU / CTXA2   II - 3 CTDIV   
DESPR / DPCIO   II - 3 CDES (TAG)   

TINT / TSINT   II - 3 CTINT   
CT / CION   II - 3  CTDIV    

 
(*) grades pouvant bénéficier de l'AVMON accord social 1990. 
(1) Ce tableau n’est pas exhaustif. 
(2) Si les solutions proposées ne permettent pas de consolider, consolidation possible sur un niveau supérieur en respectant les statuts. 
. 
 



annexe 8 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP    Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 
 

 

tableau de consolidation pour les IN, INC et REVI 
qui bénéficient de l'AVMON 97 uniquement ou des 2 AVMON (90 et 97) (1) 

 
 
 

grade d’origine indice à consolider consolidation classification  consolidation reclassement  

IN, INC, REVI bénéficiant de l’avmon « accord 
social 90 » de 16 points (*) 

801 III - 3   INP 

IN, INC, REVI bénéficiant de l’avmon « accord 
social 90 » de 46 points (*) 

841  III - 3  puis IV - 1 INP (on ne peut consolider 
que l’indice  801)  

IN, INC, REVI bénéficiant de l’accord de 97 
uniquement 

Indice détenu  
+ 15 points réels 

III-3 (IV-1 si  
consolidation impossible) 

INP 

bénéficiant de l’avmon 
« accord social 90 » de 
16 points (*) 

801 III-3  IN, INC, REVI qui ont 
dépassé la limite 
d’âge applicable au 
grade d’INP (62 à 64 
ans selon leur date 
de naissance) 

bénéficiant de l’avmon 
« accord social 90 » de 
46 points (*) 

841 III - 3  puis IV - 1 

 
consolidation impossible 

sur le grade d’INP 

 
 
Un avantage monétaire « accord de 90 »  de 16 points réels est attribué aux IN, INC et aux REVI détenant 4 ans d’ancienneté à l’indice 
terminal (780)  
Lorsque l’ancienneté détenue à l’indice 780 atteint 8 ans, l’ avantage monétaire « accord de 90 » est augmenté : il atteint alors 46 points réels 
 
(*) et éventuellement de l’accord social de 97 
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tableau de consolidation de l'accord de 1990 
pour les AAPSG AEXSG et les ATIN 

 
 
 

grade de reclassement indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire statutaire du grade 

indice brut à consolider dans le 
cadre de l’accord 1990 consolidation 

AAPSG  499 544 CT 

AEXSG 499 544 CT 

ATIN 499 544 TINT 

 
 
L’avantage monétaire « accord de 90 » est attribué aux AAPSG, AEXSG et ATIN lorsqu ‘ils obtiennent l’indice 499 : il correspond à 33 points réels  
 



annexe 10  

aide à la rédaction de la décision de promotion 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP    Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
1 2 3 4 5 

grades de 
promotion 

libellé des grades de 
promotion 

grades accessibles 
par tableau 

d’avancement  de 
grade (TAG) 

décret de référence à porter 
sur la décision de promotion

intitulé du décret à mentionner sur  
la décision de promotion 

CDTXL Conducteur de travaux 
du service des lignes 

 54-865 du 02/09/54 modifié Corps des conducteurs de travaux du service des lignes 
e France Télécom 

CSEC Chef de secteur  54-865 du 02/09/54 modifié Corps des chefs de secteurs de France Télécom 

CDIS Chef de district X 54-865 du 02/09/54 modifié Corps des chefs de secteurs de France Télécom 

CT Contrôleur  72-503 du 23/06/72 modifié Corps des contrôleurs de France Télécom 

CTDIV Contrôleur divisionnaire  64-953 du 11/09/64 modifié Corps des contrôleurs divisionnaires de France Télécom 

TINT Technicien  72-420 du 24/05/72 modifié Corps des techniciens des installations de France 
Télécom 

CTINT Chef technicien  72-420 du 24/05/72 modifié Corps des techniciens des installations de France 
Télécom 

DESPR Dessinateur projeteur  56-448 du 30/04/56 modifié Corps des dessinateurs-projeteurs de France Télécom 

CDES Chef dessinateur X 56-448 du 30/04/56 modifié Corps des dessinateurs-projeteurs de France Télécom 

CMAI Contremaître  92-942 du 07/09/92 modifié Corps des contremaîtres de France Télécom 

CTAU Contrôleur du service 
automobile 

 65-306 du 12/04/65 modifié Corps des contrôleurs du service automobile de France 
Télécom 

DA Directeur départemental 
adjoint 

X 58-778 du 25/08/58 modifié Corps des personnels administratifs supérieurs de France 
Télécom 

D Directeur départemental X 58-778 du 25/08/58 modifié Corps des personnels administratifs supérieurs de France 
Télécom 

DR Directeur régional X 58-778 du 25/08/58 modifié Corps des personnels administratifs supérieurs de France 
Télécom 

IN Inspecteur  58-777 du 25/08/58 modifié Corps des inspecteurs de France Télécom 

INP Inspecteur principal  58-778 du 25/08/58 modifié Corps des personnels administratifs supérieurs de France 
Télécom 

INFIC Infirmier(ère) en chef  91-13 du 04/01/91 modifié Corps des infirmiers et infirmières des services médicaux 
de France Télécom 
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annexe 11 
 

modèle de décision de promotion aux grades de DA, D et DRT 
 
 

décision n°(1) du (2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application du décret 58-778 du 25/08/58 modifié relatif au statut particulier du 
corps  des personnels administratifs supérieurs de France Télécom et suite à la CAP 
du (3), M / MME (4), (5) à (6) est promu(e) au grade (7) le (8) au (10)échelon, indice 
brut (11). 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Numéro de la décision  
(2) Date de la décision 
(3) Date de la commission administrative paritaire 
(4) Prénom et nom du fonctionnaire 
(5) Grade du fonctionnaire 
(6) Affectation 
(7) Grade de promotion : se reporter à la colonne 2 de l’annexe 10 
(8) Se reporter à la colonne 5 de l’annexe 10 
(9) Date de la promotion 
(10) N° de l’échelon de promotion 
(11) Indice de promotion 
 
 
 
 

La décision doit être signée par la personne ayant délégation de signature  
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annexe 12 
 

modèle de décision de promotion pour les grades de reclassement 
 

décision n° (1) du (2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application du décret (3) relatif au statut particulier du corps (4), M/MME (5), (6) à 
(7) est promu(e) au grade (8) le (9)  au  (10) è échelon, indice brut (11). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Numéro de la décision 
(2) Date de la décision 
(3) Se reporter à la colonne 4 de l’annexe 10 
(4) Se reporter à la colonne 5 de l’annexe 10 
(5) Prénom et nom du fonctionnaire 
(6) Grade actuel 
(7) Affectation 
(8) Grade de promotion : se reporter à la colonne 2 de l’annexe 10 
(9) Date de la promotion 
(10) N° de l’échelon de promotion 
(11) Indice de promotion 
 

 
 
 
La décision doit être signée par la personne ayant délégation de signature  



annexe 13 
échelles indiciaires des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                 Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 1 

 
 
 
 
Directeur Régional (DR)   date d’effet : 01/01/1991 
 
échelons 1e 2e chevrons de l’échelon A 

durées 2a6m  1a 1a  

indices bruts 1015 A 1100 (A1) 1150 (A2) 1200 (A3) 

indices réels 821  881 916 963 

 
 
Directeur Départemental (D)  date d’effet : 01/01/1991 
 
échelons 1e 2e 3e 

durées 2a6m 2a6m  

indices bruts 852 931 1015 

indices réels 696 757 821 

 
 
Inspecteur principal (INP)   date d’effet : 01/01/1991 
 
échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 

durées 6m 1a3m 1a3m 2a 2a 2a 2a 3a 3a  

indices bruts 379 431 457 529 563 593 652 701 750 801 

indices réels 349 381 400 453 477 500 544 582 619 658 

 



annexe 13 
échelles indiciaires des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                 Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 2 

 
 
 
 
Directeur départemental adjoint (DA)  Date d’effet : 01/01/1991 
 

échelons 1e 2e 3e  

durées 2a6m 2a6m 

indices bruts  841 901 966 

indices réels 688 734 783 

 
 
Inspecteur (IN) 
Inspecteur Central (INC) 
Réviseur (REVI)     Date d’effet : 01/01/1991 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 

durées 1a 1a 2a 2a 3a 3a 2a6m 2a9m 3a3m 3a 4a

indices bruts  379 410 431 457 490 529 579 611 642 691 750 780 

indices réels 349 368 381 400 423 453 489 513 537 574 619 642 

 
 



annexe 13 
échelles indiciaires des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                 Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 3 

 
 
 
 
Contrôleur (CT) 
Chef de section (CION) 
Dessinateur projeteur (DESPR) 
Dessinateur projeteur chef de section (DPCIO) 
Conducteur de travaux du service des lignes (CDTXL) 

Contrôleur du service automobile (CTAU)Chef de travaux du service 
automobile de 2ème classe (CTXA2) 
Infirmier / Infirmière (INFI),  
Infirmier /Infirmière principal(e) (INFIP) 

 
 Date d’effet : 01/12/2011 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 14e 

durées 1a6m 1a6m 1a6m 1a6m 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a  

indices bruts  325 335 348 361 376 395 418 440 463 483 510 547 579 616 

indices réels 310 317 326 335 346 359 371 387 405 418 439 465 489 517 

 
 

Date d’effet : 01/07/1992 pour les DESPR, DPCIO, CDTXL, CTAU, INFI et INFIP (échelles en vigueur avant la réforme) 

Date d’effet : 01/01/1994 pour les CT et CION  (échelles en vigueur avant la réforme) 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 14e 

durées 1a 1a6m 1a6m 1a6m 1a6m 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a  

indices bruts 312 323 335 348 361 376 395 418 440 463 483 510 547 579 

 



annexe 13 
échelles indiciaires des grades de reclassement 
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Contrôleur divisionnaire (CTDIV) 
Chef de district (CDIS)   Date d’effet : 01/01/2012 
 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 

durées 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3a 3a 4a

indices bruts 425 457 482 512 546 580 616 638 655 675 

indices réels 377 400 417 440 464 490 517 534 546 562 

 
 

Date d’effet : 01/12/2011 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 

durées 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 3a 3a

indices bruts 425 457 482 512 546 580 616 638 655 

indices réels 377 400 417 440 464 490 517 534 546 

 
 

Date d’effet : 01/07/1992  (Echelle en vigueur avant la réforme) 
 

échelons 1e 2e 3e 4e  5e 6e 7e 

durées 2a 2a 2a 2a 2a6m 2a6m 

indices bruts 425 457 482 512  546 580 612 

 
 



annexe 13 
échelles indiciaires des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                 Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 5 

 
 
 
Agent d’exploitation du service général (AEXSG) 
Agent d’administration principal du service général (AAPSG)   Date d’effet : 01/12/2011 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

durées 1a 1a6m 1a6m 1a6m 1a6m 2a 3a 3a 3a 3a 4a 4a

indices bruts 290 298 302 315 328 342 360 377 395 430 453 479 499 

indices réels  295 296 298 303 312 323 335 347 359 380 397 416 430 

 
 

Date d’effet : 03/ 04/2007  (Echelle en vigueur avant la réforme) 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 

durées 1a 1a6m 1a6m 1a6m 1a6m 2a 3a 3a 3a 3a 4a

indices bruts 290 298 302 315 328 342 360 377 395 430 453 479 

 
 
Contremaître (CMAI) 
Agent d’exploitation du service des lignes (AEXSL) 
Agent d’administration principal du service des lignes (AAPSL) 
Dessinateur (DES) 
Mécanicien dépanneur (MECD) 
Maître dépanneur (MAD) 
Assistant administratif (ASAD)    Date d’effet : 03/04/2007  

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 

durées 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a 4a

indices bruts 287 290 298 306 321 335 347 363 379 396 427 449 

indices réels  295 295 296 298 307 317 325 337 349 360 379 394 

 



annexe 13 
échelles indiciaires des grades de reclassement 
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Aide-Technicien (ATIN)   Date d’effet : 01/12/2011 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 

durées 1a 1a 1a6m 1a6m 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a  

indices bruts 290 309 323 336 347 363 379 397 422 453 479 499 

indices réels  295 299 308 318 325 337 349 361 375 397 416 430 
 
 

Date d’effet : 03/04/2007  (Echelle en vigueur avant la réforme) 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 

durées 1a 1a 1a6m 1a6m 2a 2a 3a 3a 3a 4a  

indices bruts 290 309 323 336 347 363 379 397 422 453 479 
 
 
Technicien (TINT) 
Technicien supérieur (TSINT)  Date d’effet : 01/12/2011 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 14e 

durées 1a 1a 1a6m 1a6m 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a

indices bruts 325 342 355 369 380 397 420 437 456 483 510 547 579 622 

indices réels  310 323 331 341 350 361 373 385 399 418 439 465 489 522 
 
 

Date d’effet : 01/07/1992  (Echelle en vigueur avant la réforme) 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

durées 1a 1a 1a6m 1a6m 2a 2a 3a 3a 3a 3a 3a 4a 4a

indices bruts 314 342 355 369 380 397 420 437 456 483 510 547 579 
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échelles indiciaires des grades de reclassement 
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Chef technicien (CTINT) 
Chef dessinateur (CDES)   Date d’effet : 01/01/2012 
 

échelons 1e  2e 3e 4e  5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 

durées 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a

indices bruts 359 397 434 479 513 553 597 622 638 655 675 

indices réels  334 361 383 416 441 469 503 522 534 546 562 

 
Date d’effet : 01/12/2011 

 

échelons 1e  2e 3e 4e  5e 6e 7e 8e 9e 10e 

durées 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 4a

indices bruts 359 397 434 479 513 553 597 622 638 655 

indices réels  334 361 383 416 441 469 503 522 534 546 

 
 

Date d’effet : 01/07/1992  (Echelle en vigueur avant la réforme) 
 

échelons 1e  2e 3e 4e  5e 6e 7e 8e 

durées 2a 3a 3a 3a 3a 3a 3a  

indices bruts 359 397 434 479 513 553 597 619 
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échelles indiciaires des grades de reclassement 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP                                                 Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 8 

 
 
 
 
Chef de secteur (CSEC)   Date d’effet : 01/12/2011 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 

durées 2a 2a 2a 2a 3a 3a 2a 4a 4a

indices bruts 365 395 418 445 478 502 527 553 579 616 

indices réels  338 359 371 391 415 433 451 469 489 517 

 
Date d’effet : 01/07/1992  (Echelle en vigueur avant la réforme) 

 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 

durées 2a 2a 2a 2a 3a 3a 2a 4a 

indices bruts 365 395 418 445 478 502 527 553 579 

 
 
Agent de service (AGSER) 
Agent des services tecniques de 2ème classe (AST2) 
Chef surveillant (CSU) 
Ouvrier d’état (OET) Date d’effet : 03/04/2007 
 

échelons 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 

durées 1a 2a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a 4a  

indices bruts 281 287 293 298 301 305 312 324 333 347 388 

indices réels  295 295 295 296 297 298 301 309 316 325 355 
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échelles indiciaires des grades de reclassement 
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Infirmier en chef / Infirmière en chef (INFIC)  Date d’effet : 01/01/2012 
 

échelons 1e  2e 3e 4e  5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 

durées 1a 1a 2a 2a 3a 3a 2a6m 3a 3a 4a

indices bruts 379 410 431 457 490 529 579 611 638 655 675 

indices réels  349 368 381 400 423 453 489 513 534 546 562 

 
 

Date d’effet : 01/12/2011 
 

échelons 1e  2e 3e 4e  5e 6e 7e 8e 9e 10e 

durées 1a 1a 2a 2a 3a 3a 2a6m 3a 3a 4a

indices bruts 379 410 431 457 490 529 579 611 638 655 

indices réels  349 368 381 400 423 453 489 513 534 546 

 
 

Date d’effet : 01/07/1992  (Echelle en vigueur avant la réforme) 
 

échelons 1e  2e 3e 4e  5e 6e 7e 8e 

durées 1a 1a 2a 2a 3a 3a 2a6m 3a

indices bruts 379 410 431 457 490 529 579 611 

 



annexe 14 
tableaux de réforme des grades de reclassement 

au 01/12/2011 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 
 
 
Contrôleurs divisionnaires CTDIV  
Chef de district CDIS 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :CTDIV CDIS   Grade : CTDIV CDIS 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté 

acquise 
7 612 < 3 ans 7 616 ancienneté = A 
7 612 > ou = 3 ans < 6 ans 8 638 ancienneté 

acquise - 3 ans 

7 612 > ou = 6 ans 9 655 ancienneté 
acquise -  6 ans 

 
 
 
 
Contrôleurs CT  
Chef de section CION  
Dessinateur projeteur DESPR  
Dessinateur projeteur chef de section DPCIO  
Conducteur de travaux du service des lignes CDTXL 
Contrôleur du service automobile CTAU  
Chef de travaux de 2ème classe CTXA2  
Infirmier INFI  
Infirmer principal INFIP  
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
Grade :CT CION DESPR DPCIO Grade :CT CION DESPR DPCIO 
CDTXL CTAU CTXA2 INFI INFIP CDTXL CTAU CTXA2 INFI INFIP 
échelon Indice ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

1 312 ancienneté = A 1 325 sans ancienneté  
2 323 ancienneté = A 1 325 ancienneté = A 
3 335 ancienneté = A 2 335 ancienneté = A 
4 348 ancienneté = A 3 348 ancienneté = A 
5 361 ancienneté = A 4 361 ancienneté = A 
6 376 ancienneté = A 5 376 ancienneté = A 
7 395 ancienneté = A 6 395 ancienneté = A 
8 418 ancienneté = A 7 418 ancienneté = A 
9 440 ancienneté = A 8 440 ancienneté = A 
10 463 ancienneté = A 9 463 ancienneté = A 
11 483 ancienneté = A 10 483 ancienneté = A 
12 510 ancienneté = A 11 510 ancienneté = A 
13 547 ancienneté = A 12 547 ancienneté = A 
14 579 < 4 ans 13 579 ancienneté = A 
14 579 > ou = 4 ans 14 616 ancienneté acquise - 4 

ans 

 
Les échelons ne figurant pas dans ces tableaux ne sont pas impactés par la réforme 
 

suppression 
de l'avmon 
accord 
social de 90 



annexe 14 
tableaux de réforme des grades de reclassement 

au 01/12/2011 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 
 
 
Technicien des Installations TINT  
Technicien supérieur des Installations TSINT  
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :TINT TSINT   Grade :TINT TSINT 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

1 314 ancienneté = A 1 325 ancienneté = A 
13 579 < 4 ans 13 579 ancienneté = A 
13 579 > ou = 4 ans 14 622 ancienneté acquise - 4 

ans 

 
 
 
 
Chef technicien CTINT 
Chef dessinateur CDES 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :CTINT CDES   Grade :CTINT CDES 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

8 619 < 3ans 8 622 ancienneté = A 
8 619 > ou = 3 a et < 6 a 9 638 ancienneté acquise - 3 

ans 

8 619 > ou = 6 a  10 655 ancienneté acquise - 6 
ans 

 
 
 
 
Chef de secteur CSEC 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :CSEC   Grade :CSEC 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

9 579 < 4 ans 9 579 ancienneté = A 
9 579 > ou = 4 ans 10 616 ancienneté acquise - 4 

ans 

 
 
Les échelons ne figurant pas dans ces tableaux ne sont pas impactés par la réforme 
 

suppression 
de l'avmon 
accord 
social de 90 

suppression 
de l'avmon 
accord 
social de 90 



annexe 14 
tableaux de réforme des grades de reclassement 

au 01/12/2011 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 
 
 
Infirmier (ère) en Chef INFIC 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :INFIC   Grade :INFIC 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

8 611 < 3 ans 8 611 ancienneté = A 
8 611 > ou = 3 a et < 6 a 9 638 ancienneté acquise - 3 

ans 

8 611 > ou = 6 a  10 655 ancienneté acquise - 6 
ans 

 
 
 
 
Agent d'exploitation du service général AEXSG 
Agent d'administrationprincipal du service général AAPSG 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :AEXSG AAPSG   Grade :AEXSG AAPSG 
échelon indice ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

12 479 < 4 ans 12 479 ancienneté = A 
12 479 > ou = 4 ans 13 499 ancienneté acquise - 4 

ans 

 
 
 
 
Aide technicien ATIN 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :ATIN   Grade :ATIN 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

11 479 < 4 ans 11 479 ancienneté = A 
11 479 > ou = 4 ans 12 499 ancienneté acquise - 4 

ans 

 
 
Les échelons ne figurant pas dans ces tableaux ne sont pas impactés par la réforme 
 

diminution de 
l'avmon accord 
social de 90 de 
47 points à 33 
points 



annexe 15 
tableaux de réforme des grades de reclassement 

au 01/01/2012 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 
 
 
Contrôleurs divisionnaires CTDIV  
Chef de district CDIS 
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :CTDIV CDIS   Grade : CTDIV CDIS 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

9 655 > ou = 4 ans 10 675 Sans ancienneté 

 
 
 
 
Chef technicien CTINT  
Chef dessinateur CDES  
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :CTINT CDES   Grade :CTINT CDES 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

10 655 > ou = 4 ans 11 675 Sans ancienneté 

 
 
 
 
Infirmier (ère) en Chef INFIC  
 
  Ancienne situation   Nouvelle situation 
  Grade :INFIC   Grade :INFIC 
échelon indice  ancienneté détenue échelon indice ancienneté acquise 

10 655 > ou = 4 ans 11 675 Sans ancienneté 

 
 
Les échelons ne figurant pas dans ces tableaux ne sont pas impactés par la réforme  
 
 



annexe 16 
exemples d’application de la réforme indiciaire 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 
 
 

exemple 1 : application de la réforme pour les fonctionnaires de la catégorie 
« maîtrise »en fin d’échelle depuis de nombreuses années 

 
Chef technicien  au 8 ème et dernier échelon (indice 619) avec une ancienneté de 10 ans  au 
01/12/2011 : 
 
Situation obtenue à la date de la réforme  le 01/12/2011:  

 On applique le tableau figurant à l’annexe 14. 
 
Ce CTINT obtiendra le 10è échelon (indice 655) avec une ancienneté de 10 ans- 6 ans soit 4 ans  
 
Situation au 01/01/2012 :  

 On applique le tableau figurant à l’annexe 15. 
 Ce CTINT détient une ancienneté supérieure à 4 ans. 

 
Il obtiendra donc le 11è échelon  (indice 675) sans ancienneté 
 
 
 
 

exemple 2 : application de la réforme pour les fonctionnaires de la catégorie 
« collaborateurs » bénéficiaires de l’accord social de 90 

 
 
Contrôleur au 14ème et dernier échelon (indice 579) avec une ancienneté de 5 ans 6 mois  au 
01/12/2011 : 
Il perçoit un avantage monétaire « accord social 90 » de 25 points (avmon égal à la différence 
entre les indices réels correspondant aux indices bruts 612 et 579. 
 
Indice réel correspondant à l’indice 612 : 514 
Indice réel correspondant à l’indice 579 : 489 
 
Avantage monétaire : 514-489 = 25 points 
 
Situation obtenue à la date de la réforme le 01/12/2011 :  
 On applique le tableau figurant à l’annexe 14. 

 
Ce CT obtiendra le 14è échelon et dernier échelon (indice 616) avec une ancienneté de 1 an 6 
mois. 
 
 Son avantage monétaire « accord social 90 » de 25 points sera supprimé. 
 Sa rémunération nette sera maintenue. 

 



annexe 16 
exemples d’application de la réforme indiciaire 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 
 

exemple 3 : application de la réforme pour les fonctionnaires de la catégorie 
« agents professionnels qualifiés » bénéficiaires de l’accord social de 90 

 
Aide-technicien au 11ème et dernier échelon (indice 479) avec une ancienneté de 6 ans au 
01/12/2011 : 
Il perçoit un avantage monétaire « accord social 90 » de 47 points égal à la différence entre les 
indices réels correspondant aux indices bruts 544 et 479. 
 
Indice réel correspondant à l’indice 544 : 463 
Indice réel correspondant à l’indice 499 : 416 
 
Avantage monétaire : 463-416 = 47 points 
 
Situation obtenue à la date de la réforme  le 01/12/2011:  
 On applique le tableau figurant à l’annexe 14. 

 
Cet ATIN obtiendra le 12è échelon et dernier échelon (indice 499) avec une ancienneté de 2 ans. 
 
 Le nouvel avantage monétaire sera égal à la différence entre les indices réels 

correspondant aux indices bruts 544 et 499 soit 33 points. 
 

Indice réel correspondant à l’indice 544 : 463 
Indice réel correspondant à l’indice 499 : 430 
 
Avantage monétaire au 01/12/2011 : 463-430 = 33 points 

 
 Son avantage monétaire « accord social 90 » sera diminué. 

 
 
 

exemple 4 : rééchelonnement de certaines échelles indiciaires 

 
 
Chef de section au 9ème (indice 440) avec une ancienneté de 2 ans au 01/12/2011: 
 
 
Situation obtenue à la date de la réforme le 01/12/2011:  
 On applique le tableau figurant à l’annexe 14. 

 
Ce CION obtiendra le 8è échelon (indice 440) avec une ancienneté de 2 ans 
 
 Il n’y aura pas d’impact sur la rémunération. 

 
. 
 



annexe 17 
 

référence des décrets relatifs à l’application de  
la réforme indiciaire 

 

FT/DRH/DSPF/CSP/DERH/PP  Note GRH 2011-010 du 30/11/2011 

 

référence du décret statuts particuliers 

2011-1669 du 29/11/2011 statut particulier du corps des agents d’exploitation du 
service général de France Télécom 

2011-1670 du 29/11/2011 statut particulier du corps des aides-techniciens des 
installations de France Télécom 

2011-1671 du 29/11/2011 statut particulier du corps des contrôleurs de France 
Télécom 

2011-1672 du 29/11/2011 statut particulier du corps des contrôleurs divisionnaires de 
France Télécom 

2011-1673 du 29/11/2011 statut particulier du corps des techniciens des installations 
de France Télécom 

2011-1674 du 29/11/2011 statuts particuliers du corps des ouvriers d’état de France 
Télécom et du corps des contremaîtres de France Télécom 

2011-1675 du 29/11/2011 statuts particuliers des corps du service des lignes de 
France Télécom 

2011-1676 du 29/11/2011 statuts particuliers du corps des dessinateurs et du corps 
des dessinateurs projeteurs de France Télécom 

2011-1677 du 29/11/2011 statuts particuliers des corps du service automobile de 
France Télécom 

2011-1678 du 29/11/2011 statut particulier du corps des infirmiers et infirmières des 
services médicaux  de France Télécom 

2011-1679 du 29/11/2011 statut particulier du corps des inspecteurs de France 
Télécom 

2011-1682 du 29/11/2011 classement hiérarchique de certains grades des personnels 
de France Télécom 

2011-1683 du 29/11/2011 échelonnement indiciaire de certains grades de France 
Télécom 

 


